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Certificat en toxicomanies :
prévention + réduction des méfaits + réadaptation
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Le certificat

 Le Certificat en toxicomanies : prévention et 
réadaptation répond aux besoins de perfectionnement 
d   i  d  l  d i  d  l  é  d  de ceux qui sont dans le domaine de la santé, de 
l’éducation ou de la justice… 

 Il permet de comprendre les composantes biologiques, 
psychologiques et sociales de la dépendance et de 
développer des compétences spécifiques en intervention.

 Grâce à ce programme, le futur intervenant sera en 
mesure de mieux répondre aux problèmes liés à l’usage mesure de mieux répondre aux problèmes liés à l usage 
et à l’abus des psychotropes et d’améliorer la qualité de 
ses interventions.
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Structure du programme 

 programme multidisciplinaire

Bloc 70 A – obligatoire – (18 crédits)
Notions fondamentales (6 cours)

Bloc 70 B – option – (minimum 9, maximum 12 crédits)
Pratiques en toxicomanies (3 à 4 cours)

Bloc 70 C – option – (minimum 0, maximum 3 crédits)

Voir structure du programme

Problématiques associées (0 ou 1 cours)

http://www.progcours.umontreal.ca/programme/index_fiche_prog/142050_struc.html

3

Cours obligatoires

4



•3

Cours optionnels
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Cours complémentaires
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Cours à distance

Horaire et rythme selon l’étudiant?
http://www.formationadistance.umontreal.ca/

7

TXM3600 – (6 crédits)
Stage en milieu d’intervention

N’est pas obligatoire vs 2 cours de 3 créditsp g
Durée : 300 heures – 21 heures/semaine
 La FEP trouve le milieu de stage
 Pour appliquer vous devez remplir le 

formulaire de demande de stage : contacter formulaire de demande de stage : contacter 
Mme Hélène Coiteux (fin octobre, fin 
février ou début mai)
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TXM3610 – 6 crédits
Stage international

 Option 1 : Trouver un stage à l’étranger
◦ Recherche personnelle

◦ Entente avec l’établissement d’accueil 

◦ Fournir les pièces justificatives du stage

◦ Validation par le responsable de programme

 Option 2 : concours pour une bourse  Option 2 : concours pour une bourse 
de 2500 $ (conditionnelle au renouvellement)
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Horaire des cours et inscription 

 Inscription = réservation d’une place dans un 
cours

 À vérifier à chaque session sur le guichet étudiant 
http://www.fep.umontreal.ca/cours.html

 Cours les soirs de la semaine et fins de semaine en salle
 Certains cours ont un nombre limité de place : premier arrivé –

premier servi
 L’inscription consiste à choisir ses cours pour la session :

http://www.fep.umontreal.ca
 Fiche d’inscription : étudiants non inscrits
 Si difficultés : Mme Hélène Coiteux
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Annulation ou abandon

 Annulation d’un cours :
◦ Annuler son inscription à un cours ou plusieurs

f l b ll◦ Sans frais et sans mention sur le bulletin
◦ Si respect des dates

 Abandon d’un cours :
◦ Abandonner un ou plusieurs cours en cours de session
◦ Jusqu’à la date limite indiquée
◦ Sans remboursement et avec mention ABA

Vérifier  « dates importantes »
http://www.fep.umontreal.ca/calendrier.html
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Dates importantes

http://www.fep.umontreal.ca/calendrier.html
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Personnes ressources du programme

 Responsable du programme :
◦ Houssine Dridi

 Technicienne à la gestion des dossiers étudiants :
◦ Hélène Coiteux

 TCTB : secrétariat :
G l i  L i◦ Guylaine Lavigne
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Responsable du programme

 Conseils aux étudiants
 Problème avec un chargé de cours Problème avec un chargé de cours
 Révision de votre dossier étudiant
 Reconnaissance d’études antérieures : 

équivalence, transfert, exemption ou 
substitution

Courriel : houssine.dridi @ umontreal.ca
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TGDE
Technicienne à la gestion des dossiers étudiants

 Choix de cours
 Annulation et modification du choix de cours
 Changement de programme
 Critères d’admission
 Changement d’adresse
 Stage d’intervention en milieu

Tél. : 514 343-2009 Téléc.: 514 343-2275. : .:
Ou  1 800 363 8876

helene.coiteux @  umontreal.ca
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TCTB : Secrétariat

 Messages aux chargé(e)s de cours
 Ab  à   Absence à un examen
 Examen différé
 Révision de l’évaluation
 Remise d’un travail en retard
Tél  : 514 343 6976 Téléc : 514 343 2447Tél. : 514 343-6976 Téléc..: 514 343-2447

guylaine.lavigne @  umontreal.ca
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Chargés de cours

 Les chargés de cours Proviennent :
◦ des secteurs de la pratique
◦ du secteur de la recherche
◦ du domaine de l’enseignement

 Ils sont détenteurs soit :
◦ d’une maîtrise
◦ d’un doctorat◦ d un doctorat
dans les domaines de la santé. 

 Ils sont experts de la matière enseignée
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Cours à distance 
Personnes ressources 

 Une personne ressource pour chaque cours
◦ Soutien, aide, orientation 

◦ Par téléphone

◦ Par courriel

◦ Selon modalités précisées dans le site Moodle

 Personnel de la formation à distance
P  élé h   514 343 7993  1 800 363 8876◦ Par téléphone : 514 343-7993 ou 1 800 363-8876

◦ Par courriel : 

distance@fep.umontreal.ca
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Charge de travail

 En classe :
◦ 3 heures en salle + 6 heures de travail personnelp

Pour un total de 9 heures de travail par semaine par cours de 
3 crédits

 À distance (session automne)
◦ Même effort : 13 semaines pour le cours et la 14e semaine pour 

l’examen final
◦ Autonomie et responsabilité individuelle
◦ Rythme de travail hebdomadaire, Constance dans l’effort, évaluation 

formative (entraînement)
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5 conseils pour réussir son cours en ligne

 Planifier sa formation et être disponible : il est nécessaire de se 
libérer du temps et de bloquer des dates et des horaires dans son p q
agenda, 

 Prévenir son entourage : il faut prévenir sa famille, son entourage 
ainsi que ses collaborateurs proches pour ne pas être interrompu 
lors de ses séances de travail, 

 Prendre des notes pendant les cours en ligne et tenir compte de sa 
méthode de mémorisation, 

 Profiter du tutorat et des occasions virtuelles ou réelles pour 
rencontrer et échanger avec les autres étudiants et les professeurs 

 Faire preuve d’autodiscipline : clarifier ses besoins et les objectifs de 
sa formation pour garder la motivation, même seul(e)…
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Exigences d’évaluations

 Deux (2) évaluations au moins (règlement 
pédagogique)

 Trois (3) évaluations ou + dans certains cours
 Composition des évaluations :
◦ Un (1) ou deux (2) examens intra

◦ Et/ou un (1) travail de session

◦ U  (1)  fi l◦ Un (1) examen final

Important: le nombre et la nature des évaluations ne sont pas négociables
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Normes de succès

 Réussite d’un cours : D = 1.0 = 50 %

 Réussite d’un programme : C = 2.0 = 60%

 Moyenne entre 1.7 et 2.0 après 12 crédits 
complétés :
Mise en probation durant 3 trimestres

 Exclusion du programme = moyenne générale 
inférieure à 1.7 après 12 crédits
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Ressources spécifiques 
FEP

 La FEP s’est doté d’un service d’aide, de soutien et d’accompagnement des 
étudiants.

 Une personne ressource est affectée à cette fonction et servira de conseil et 
de relais

 Une documentation sera disponible, elle viendra compléter les bases 
d’information existantes.

Pour toute autre information (accueil) : 514-343-6090 (unip)
ou 1 800 363-8876 

(514) 343-7212 aide technique pour le guichet

S   ’ê   û  d   h  d      d   Si vous n’êtes pas sûr de votre choix de programme ou vous avez des 
interrogations concernant votre cheminement, vous pouvez contacter 
Madame Fabienne Coudari, conseillère en formation :

514-343-6090 sur rendez-vous
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Soutien à la persévérance

 La faculté de l’éducation permanente offre un service d’aide, de soutien et 
de suivi aux étudiants affectés, dans leur cheminement scolaire, par des 
changements inattendus sur le plan professionnel ou personnel. Si vous 
é  d  diffi lté  i é   i   it ti  i t  l  éprouvez des difficultés imprévues ou vivez une situation qui compromet  la 
poursuite de vos études et ne savez plus comment y faire face, la Faculté 
offre, grâce à la collaboration financière de votre association étudiante 
(AGEEFEP), un service de soutien à la persévérance. 

Vous pouvez contacter :
Pierre Cantin
par téléphone au 514 343 6111 poste 7443par téléphone au 514-343-6111 poste 7443
Ou
par courriel : perseverance@fep.umontreal.ca
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Information et serviceshttp://www.umontreal.ca/
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SAE disponibles
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www.sae.umontreal.ca
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Ressources à l’Université de Montréal

 CSCP (service de santé et de consultation psychologique)

t l / 514 343 6452

 CCE (centre de communication écrite)

www.cscp.umontreal.ca/ ou      514-343-6452

http://www.cce.umontreal.ca/ ou 514-343-5955
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Ressources en toxicomanie

 AITQ (Association des intervenants en toxicomanie du Québec)

http://www aitq com/ ou 450 646 3271

 Drogues : aide et références 

http://www.aitq.com/ ou     450-646-3271

http://www.drogue-aidereference.qc.ca/ ou  450-646-3271

 MSSSQ (Santé et services sociaux du Québec)

http://dependances.gouv.qc.ca/index.php?accueil

28



•15

Certificat en toxicomanies

Bonne

B  è

session

Bons succès
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